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Conseil des ministres du 21 février 2025

Le Conseil des ministres s'est réuni au 16 rue de la Loi le vendredi 21 février 2025, sous la présidence
du Premier ministre Bart De Wever.

Le Conseil des ministres a pris les décisions suivantes :

la désignation du ministre des Finances Jan Jambon et du ministre de la Lutte contre la fraude sociale
Rob Beenders respectivement aux postes de président et de vice-président du Comité ministériel et du
Collège de la lutte contre la fraude fiscale et sociale

la désignation de deux membres a.i. respectivement aux postes de président (a.i.) et de directeur
financier (a.i.) de l’organisme de droit public de certaines obligations nucléaires connu sous le nom
« Hedera » ainsi que la désignation d’un directeur financier de la société conjointe avec Engie « BE-
NUC »
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